
La Ville de Corbas en partenariat avec le
Tennis Club de Corbas, a fait
l’acquisition de terrains de padel en juin
2025. Désireuse de favoriser l’accès au
sport pour tous, elle met à disposition
ces équipements en accès libre. Afin de
garantir une pratique agréable et
organisée pour chacun, toute personne
souhaitant utiliser les terrains est invitée
à suivre les étapes présentées dans ce
guide.

Réservation 
terrains de 
Padel



L’application, proposée par la
Fédération française de tennis, est
gratuite sur téléphone (App Store ou
Google Play). Elle permet de trouver
un club ou de réserver facilement un
terrain pour jouer.

Installer “TENUP” 

ÉTAPE 1



> Appuyez sur “Créer un compte” 

> Saissisez vos coordonées

Créer un compte

ÉTAPE 2

> Cliquez sur le personnage situé en
haut à droite



> Cliquez sur “Terrain”

> Choisissez la ville “Corbas”

> Appuyez sur “Recherche”

Rechercher un terrain

ÉTAPE 3



> Sélectionnez une date de réservation

> En tant que non licencié vous pouvez réserver :

Les mercredis de 10h à 11h30

Les jeudis de 17h30 à 19h

Les samedis de 11h30 à 13h

> Choisir l’activité “Padel”

> “Valider”

Réserver un terrain

ÉTAPE 4



> Si le terrain est disponible, il apparait ici

> Cliquez sur l’horaire puis confirmer

Confirmer votre
réservation

ÉTAPE 5

>

Des fermetures sont possibles de mi-
juillet à mi-août

Les réservations sont possibles une
semaine à l’avance toute l’année

>


